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VERSCHIEDENES

Invitation ä participer au prix ASMPA/SVK
L'Association Suisse pour la medecine des petits animaux (ASMPA) invite par la presente publication

les personnes repondant ä Particle 4 du reglement ä se porter candidat ä l'obtention du prrx
ASMPA Celui-ci recompensera des travaux scientifiques Orientes vers la pratique de la medecine
curative des petits animaux.

Le delai d'envoi des travaux expire le 31 octobre 1984. Le prix sera solennellement remis lors de
l'Assemblee annuelle de l'ASMPA, en 1985.

Reglement pour l'attribution du prix ASMPA
1 Le prix delivre par l'Association Suisse pour la medecine des petits animaux (ASMPA) doit recom-

penser des travaux scientifiques Orientes vers la pratique de la medecine curative des petits
animaux

2 Le pnx comporte la remise d'un diplome hononfique et celle d'un montant en especes de Fr. 2000 —.
3 Chaque annee, les Archives suisses de medecine vetennaire et le Bulletin de la SVS inviteront les

candidats au pnx ASMPA ä se faire connaltre.
4 Peuvent se voir decerner le pnx une ou plusieurs personnes formant un groupe de travail, que la

nationality de ces personnes soit Suisse ou etrangere Le travail presente devra toutefois avoir ete
mene ä bien sur le terntoire suisse. Les membres du corps professoral et les privat docent ne peuvent

se voir decerner le pnx
5 L'attnbution du pnx a lieu ä la majorite des voix exprimees au sein d'une commission designee an-

nuellement par le Comite de l'ASMPA Lejury du pnx est compose d'un representant de chacune
des Facultes de Berne et de Zurich, de deux membres de l'ASMPA amsi que d'un membre du
Comite Ce dernier preside la commission Celle-ci peut s'entourer d'autres experts. La decision de la
commission est sans appel Lorsque la commission estime qu'aucun travail ne merite de recevoir le
pnx, celui-ci n'est pas attnbue.

6 Les travaux doivent etre remis en cmq exemplaires, adresses au President de l'ASMPA, cecijus-
qu'au 31 octobre de 1'annee precedant celle durant laquelle le pnx sera attnbue Les travaux
presents peuvent l'etre sous forme de manuscnt original ou de publication. Dans ce dernier cas, ll ne
devra pas s'etre ecoule plus d'une annee entre la date de parution et celle fixee pour faire parvemr
les travaux (31 octobre).

7 Le pnx sera solennellement remis lors de l'Assemblee annuelle de l'ASMPA
Pour le Comite de l'ASMPA
Le President
Dr F Voegeh, Lucerne
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